
 

 

 
        

Compétences A-B-C-D : 
• 01-2024 : Approbation du compte-rendu du Conseil Syndical du 20 Décembre 2023 
• 02-2024 : Présentation du RSU (Rapport Social Unique 2022) 
• 03-2024 : Donnant mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 

la Gironde pour le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de 
participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire (santé et/ou 
prévoyance) ;  

• 04-2024 : Délibération autorisant le Président à signer un avenant à la convention avec 
CELLNEX pour le bail de l’antenne téléphonique ; 

• 05-2024 : Délibération de reprise anticipée du résultat 2023 du budget M57 ; 
• 06-2024 : Vote du budget principal M57-2024 et taux fongibilité ; 

Compétence B 
• 07-2024 : Délibération de reprise anticipée du résultat Budget ANC ; 
• 08-2024 : Vote du budget annexe ANC 2024 ; 
• 09-2024 : Délibération sur les modalités d’application de pénalités et modification du 

règlement de Service du SPANC ; 
Compétence A : 

• 10-2024 : Délibération de reprise anticipée du résultat Budget AEP ; 
• 11-2024 : Vote du budget annexe Eau potable 2024 ; 
• 12-2024 : Validation du programme travaux et études eau potable 2024 et sollicitation 

des subventions ; 
• 13-2024 : Souscription d’un emprunt de 600 000 euros pour la réalisation des travaux 

de réhabilitation des déferrisations de Saint Sulpice et Cameyrac et de Sallebœuf ; 
• 14-2024 : Choix des entreprises pour la réalisation des travaux d’extension du bâtiment 

du SIAEPA de Bonnetan 
• 15-2024 : Délibération de Remboursement Anticipé du prêt de la Caisse d’Epargne 

Compétence C : 
• 16-2024 : Présentation d’une décision signée du Président de virement de crédit du 

18/01/2023 sur le budget annexe AC 2023 ;  
• 17-2024 : Délibération d’approbation du transfert de l’intégralité du résultat 2023 du 

budget AC de la commune de Sadirac au profit du budget AC du SIAEPA 
• 18-2024 : Délibération de reprise anticipée du résultat « Assainissement Collectif »  
• 19-2024 : Vote du budget annexe Assainissement Collectif 2024 ; 
• 20-2024 : Validation du programme travaux et études assainissement collectif 2024 et 

sollicitation des subventions ; 
• 21-2024 : Lancement de la consultation pour mettre en place le diagnostic permanent. 

DELIBERATIONS VOTEES –  
CONSEIL SYNDICAL  

 Mardi 05 Mars 2024 à 18 h 00 
Au siège du SIAEPA de Bonnetan – 75 allée du Pas Douen – 33370 BONNETAN 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE LA GIRONDE – ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX 

 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ADDUCTION D'EAU POTABLE ET 

D’ASSAINISSEMENT DE LA REGION DE BONNETAN 
Siège : 75 Allée du Pas Douen-33370 BONNETAN 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL SYNDICAL 
 

Séance du 20/12/2023 
 
Nombre de membres en exercice au jour de la séance pour la compétence « A » :  14 
Nombre de membres en exercice au jour de la séance pour la compétence « B » :  18 
Nombre de membres en exercice au jour de la séance pour la compétence « C » :    2 
Nombre de membres en exercice au jour de la séance pour la compétence « D » :  14 
 
Nombre de membres en exercice au jour de la séance pour les compétences « A-B-C-D » :  48 
 
Président : Monsieur Christian RAYNAL 
 
Le Conseil Syndical du SIAEPA de Bonnetan s’est réuni à Bonnetan sous la présidence de 
Monsieur Christian RAYNAL. 
Date de la convocation du conseil syndical : 08/12/2023 

Date d’affichage : 08/12/2023 

 

Etaient présents pour la Compétence « A » : C. RAYNAL ; C. CHARTON ; D. POTTIER ;  

R. FALXA ; P. GACHET ; J. BIAUJAUD ; J. CANTILLAC ; F. COUSSO ; JB. MILAN ;  

M.A CHIRON-CHARRIER ; P. COURTAZELLES ; P. PALACIN ; N. ROCA  

Absent excusé : JM PELLEGRIN  

Absents excusés et représentés :  

Pouvoir :  

Absents :  
 

Etaient présents pour la Compétence « B » : C. RAYNAL ; C. CHARTON ; D. POTTIER ;  

R. FALXA ; P. GACHET ; J. BIAUJAUD ; J. CANTILLAC ; F. COUSSO ; JB. MILAN ;  

M.A CHIRON-CHARRIER ; P. COURTAZELLES ; P. PALACIN ; N. ROCA ; F. COUP ;  

JA. BISCHAICHIPI ;  

Absent excusé : JM PELLEGRIN  

Absents excusés et représentés :  

Pouvoir :  

Absents : L. JANSONNIE ; R. BILLOT ; 
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Etaient présents pour la Compétence « C » : C. RAYNAL ; P. GACHET 

Absent excusé :  

Absents excusés et représentés :  

Pouvoir : / 

Absents :  / 

 

Etaient présents pour la Compétence « D » : C. RAYNAL ; C. CHARTON ; D. POTTIER ;  

R. FALXA ; P. GACHET ; J. BIAUJAUD ; J. CANTILLAC ; F. COUSSO ; JB. MILAN ;  

M.A CHIRON-CHARRIER ; P. COURTAZELLES ; P. PALACIN ; N. ROCA  

Absent excusé : JM PELLEGRIN  

Absents excusés et représentés :  

Pouvoir :  

Absents :  
 

Participent à la réunion : Tiphaine SAUTE, en charge du suivi d’exploitation et Maud 
MICHAUD, Directrice du SIAEPA de Bonnetan ;  
 

Secrétaire de séance : M.A CHIRON-CHARRIER 

 

 

 

 

Délibérations à l’ordre du jour : 
 

Compétences A-B-C-D : 

• 57-2023 : Approbation du compte rendu du Conseil Syndical du 26/09/2023,  
• 58-2023 : Délibération relative à l’instauration d’une prime exceptionnelle forfaitaire 

pouvoir d’achat ; 
• 59-2023 : Délibération modifiant la valeur faciale des tickets restaurant 
• 60-2023 : Modification des statuts du SIAEPA de Bonnetan– Adhésion de Sadirac à 

la compétence C 
• 61-2023 :  Convention Coopération Internationale - Projet étude AEP et 

assainissement dans la commune de Bassar 4, au Togo - Association Hydraulique 
Sans Frontière 

• 62-2023 : Présentation de la décision de virement de crédit n°1 du 23/11/2023 – 
Budget M57 

• 63-2023 : Débat d’orientation budgétaire - budget unique M57-2024 
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Compétence D : 

• 64-2023 : Fixation du Tarif DECI pour l’année 2024 
 

Compétence B 

• 65-2023 : DM n°1 – budget ANC - M49 
• 66-2023 : Débat d’orientation budgétaire - Budget ANC pour 2024 
• 67-2023 : Fixation des Tarifs ANC pour l’année 2024 

 
Compétence A : 

• 68-2023 : Présentation de la décision de virement de crédit n°1 du 16/11/2023 – 
Budget M49-AEP 

• 69-2023 : Débat d’orientation budgétaire - Budget eau potable pour 2024 
• 70-2023 : Fixation des Tarifs Eau potable 2024 ; 
• 71-2023 : Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement en amont du vote du BP 2024 : ouverture anticipée de crédits (25% 
section investissement) 

• 72-2023 : Rémunération à la performance et pénalités du délégataire Eau potable – 
exercice 2022 
 

Compétence C : 

• 73-2023 : Présentation de la décision de virement de crédit n°2 du 16/11/2023 – 
Budget M49-AC ; 

• 74-2023 : Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement en amont du vote du BP 2024 : ouverture anticipée de crédits (25% 
section investissement) ;  

• 75-2023 : Délibération approuvant le règlement de service Assainissement collectif 
de la commune de Sadirac ; 

• 76-2023 : Délibération relative à la fixation de la PFAC sur la commune de Sadirac ;  
• 77-2023 : Autorisation de signer le PV de transfert - Assainissement Sadirac ;  
• 78-2023 : Débat d’orientation budgétaire - Budget AC pour 2024 ; 
• 79-2022 : Délibération fixant le prix de l’assainissement collectif pour 2024 ; 
• 80-2023 : Lancement consultation marché travaux assainissement collectif. 

 

 

Le quorum étant atteint pour la compétence ABCD, la séance peut donc démarrer. 
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57-2023 
APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL SYNDICAL  

DU 26/09/2023 

 

Monsieur le Président propose au vote l’approbation du procès-verbal :  

- du Conseil Syndical du 26/09/2023 
 

Il demande s’il y a des remarques.  

 
Le Conseil Syndical approuve le procès-verbal du Conseil Syndical du 26/09/2023 
 
 
La délibération 57-2023 est approuvée à l’unanimité. 
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58-2023 
DELIBERATION INSTITUANT UNE PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

FORFAITAIRE SELON LE DECRET N° 2023-1106 DU 31 OCTOBRE 2023 

 
Vu le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir 
d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale, 

 
Vu l'avis du Comité Technique en date du 28 novembre 2023 ; 

 
Le Président expose le rapport suivant :  

Le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 permet aux organes délibérants d'une 
collectivité territoriale ou de ses établissements publics administratifs d’instituer pour 
certains agents publics une « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire ». 

Il appartient au Conseil Syndical de se prononcer sur l’institution et les montants de cette 
prime. 

 
 1 -BÉNÉFICIAIRES 

Bénéficieront de cette prime, les agents territoriaux (fonctionnaires et contractuels de droit 
public) et qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

- Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou l’un de ses 
établissements publics à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 ;  

- Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements 
publics au 30 juin 2023 ;  

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la 
période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Sont exclus du bénéfice de la prime : 

- Les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur ; 

- Les élèves et étudiants en formation en milieu professionnel ou en stage avec lesquels 
les collectivités territoriales et leurs établissements publics sont liés par une convention 
de stage dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 124-1 du code de 
l'éducation. 

2 - MONTANT  

Le montant forfaitaire de la prime est déterminé comme suit : 

- Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 
2023 
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Rémunération brute perçue au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant brut de la 
prime de pouvoir 
d’achat au sein du 

SIAEPA de Bonnetan 
Inférieure ou égale à 23 700 € 600 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 600 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 
 

La rémunération brute perçue pendant la période de référence sera déterminée dans les 
conditions prévues aux articles 3 et 6 du décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023. 

 3 - MODULATION SELON LE TEMPS DE TRAVAIL ET LA DURÉE D’EMPLOI 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail (temps non complet et 
temps partiel) et de la durée d’emploi sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 
2023. 

4 - ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 

La prime sera versée aux agents employés et rémunérés par le SIAEPA de Bonnetan au 30 
juin 2023 qui remplissent les conditions ci-dessus mentionnées.  

L’attribution individuelle fera l’objet d’un arrêté individuel du Président du SIAEPA de 
Bonnetan 

5 - VERSEMENT ET CUMULS 

La prime sera versée en 2 fractions avant le 30 juin 2024. 

La prime est cumulable avec toutes les primes ou indemnités perçues par l’agent. 

Mme MICHAUD précise que cette prime est obligatoire dans la fonction publique d’Etat et 
Hospitalière mais pas dans la territoriale qui est libre ou non de l’appliquer. Le CST a été 
consulté et son avis est favorable. 

Sur rapport de Monsieur Le Président, 

Après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires, le conseil syndical 
après en avoir délibéré, 

ADOPTE - le principe et les montants de la « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
forfaitaire » tels qu’exposés, 

PRECISE - que les crédits suffisants sont prévus au budget des exercices concernés. 

La délibération 58-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION 51-2019 
59-2023 

DELIBERATION MODIFIANT LA VALEUR FACIALE DES TITRES-RESTAURANT 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du Conseil Syndical en date du 16 Décembre 2019 portant attribution, à 
compter du 1er janvier 2020, de titres restaurant à l’ensemble du personnel du SIAEPA de 
Bonnetan (pour ceux qui le souhaitent), et adoptant le règlement interne d’attribution des 
titres-restaurant pour le personnel du SIAEPA de Bonnetan, 
 

 

Vu l'avis du Comité Technique en date du 12 Décembre 2023. 
 
Le Président expose le rapport suivant :  

 

Depuis le 1er Janvier 2020, le SIAEPA de Bonnetan alloue aux agents qui le souhaitent des 
titres-restaurant en participant à leur coût à hauteur de 60%. Cet avantage, octroyé en raison 
de l’absence de système de restauration collective organisé par l’employeur,  
 

Considérant que les titres-restaurant représentent des avantages à la fois pour : 

L’employeur :  
• Une solution de repas cofinancée par l’employeur et l’agent totalement exonérée de 

charges sociales et fiscales,   
• Un complément de rémunération représentant un levier supplémentaire de 

recrutement et de fidélisation des agents, 
• Un moyen de renforcer l’action sociale,  
• Un dispositif qui permet de favoriser le commerce local ainsi que le développement 

de l’emploi. 
Les agents bénéficiaires : 

• Une aide directe à l’agent, exemptée de charges sociales, 
• Un accès facilité à une alimentation équilibrée 
• Le choix de déjeuner dans des points de restauration adhérents à ce dispositif. 

 
 
La valeur nominale actuelle des titres-restaurant alloués par le SIAEPA de Bonnetan à ses 
salariés est de 6,50 €, dont 2,60 € sont à la charge du salarié et 3,90 € à la charge du SIAEPA 
de Bonnetan en sa qualité d’employeur. Le nombre de titres-restaurant alloués par le SIAEPA 
de Bonnetan à ses salariés est 15 par mois. 
En 2023, l’allocation des titres-restaurant au personnel du SIAEPA de Bonnetan représentera 
un coût de 8190 €. 
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Afin de contribuer à compenser la perte de pouvoir d’achat induite par l’inflation, Monsieur Le 
président propose de revaloriser la valeur unitaire des titres-restaurant à 9 euros (soit 3,60 € 
à la charge du salarié et 5,40 € à la charge du SIAEPA de Bonnetan en sa qualité d’employeur. 
 
Monsieur le Président souligne l’incidence financière de ce complément de participation qui 
serait de l’ordre de 3150 € par an pour le SIAEP de Bonnetan. La valeur mensuelle dont 
chaque agent bénéficie sur sa carte titre restaurant passera de 97,50 euros à  
135 euros. 
 
Sur rapport de Monsieur Le Président, 
 
Après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires, le conseil syndical 
après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 
- DE FIXER la valeur faciale du ticket restaurant à 9,00 €  (à partir du 1er janvier 2024) pour 
les agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public, quel que soit la nature du contrat, 
dès lors qu’ils en font la demande ; 
- D’ADOPTER le règlement (ci-joint) fixant les modalités d’attribution des titres restaurant 
dans les conditions énoncées ci-dessus ; 
- D’AUTORISER le Président à signer tous les documents afférents à cette décision ; 
- DE PREVOIR les crédits nécessaires au BP 2024 et suivants. 

 
 
 
La délibération 59-2023 est approuvée à l’unanimité. 
 
Monsieur GACHET précise qu’il serait bien d’augmenter la valeur un petit peu tous les ans au 
lieu de le faire tous les 4 ans.  
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60-2023 
MODIFICATION DES STATUTS DU SIAEPA DE BONNETAN 

ADHESION DE SADIRAC A LA COMPETENCE C  
– ASSAISSEMENT COLLECTIF 

 
Pour mémoire, le SIAEPA de la région de Bonnetan est un syndicat mixte fermé qui propose 
des compétences à la carte.  

- « Mixte » signifie qu’il comporte dans son périmètre des communes et deux EPCI à 
fiscalité propre : la CC des coteaux bordelais et la CC des Rives de La Laurence.  
- « Fermé » signifie qu’il ne peut associer que des communes et des établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI).  
- « A la carte » signifie que lors de la décision du Préfet de créer les nouveaux statuts, 
chaque commune à le choix d’adhérer sur le moment, ou plus tard ou jamais aux 
compétences du syndicat. 

 

Depuis le dernier Conseil Syndical qui s’est tenu le 26 Septembre 2023, la commune de 
Sadirac a demandé a adhéré à la compétence C – Assainissement collectif et le SIAEPA de 
Bonnetan a validé cette demande. 
 
Conformément à l’article 4.1 des statuts du SIAEPA de la région de Bonnetan, Le périmètre 
du Syndicat peut être étendu par adjonction de communes ou d’EPCI. Cette adhésion doit être 
approuvée selon les termes de l’article L5211-18 du CGCT. 
 

Le budget exécutoire a été transmis au SIAEPA, avec le résultat intégral de l’exercice. 
 M. FALXA demande un complément d’information sur ce transfert. Mme MICHAUD indique 
qu’il y a eu un état des lieux préalable technique et financier pour pouvoir dresser un bilan et 
savoir si la situation de ce nouveau service ne viendrait pas pénaliser le reste du service 
assainissement actuellement existant. 
Elle précise aussi que ce transfert ne correspond pas à ce qui se passera en 2026 où ce seront 
les communautés de communes qui obtiendront la compétence assainissement de fait.. 
 

Après avoir entendu le rapport du président et après en avoir délibéré,  
 

Le Conseil Syndical, 
- Approuve l’adhésion de la commune de Sadirac à la compétence C  
- Approuve la modification des statuts (annexe) en conséquence ; 
- Autorise le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre 

de cette décision. 
 
 

La délibération 60-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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61-2023 
PROJET ETUDE AEP ET ASSAINISSEMENT DANS LA COMMUNE DE BASSAR 4,  

AU TOGO COOPERATION INTERNATIONALE  
ASSOCIATION HYDRAULIQUE SANS FRONTIERES 

 
Vu l’Article L 1115-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (issu de la loi n° 
2005-95 du 9 Février 2005 relative à la coopération internationale des collectivités 
territoriales et des agences de l'eau dans les domaines de l'alimentation en eau et de 
l'assainissement dite "Loi Oudin-Santini"), qui autorise les collectivités territoriales à 
consacrer jusqu’à 1% des recettes réelles des budgets de l’eau et de l’assainissement pour 
financer des actions de "solidarité internationale dans les domaines de l'eau et de 
l'assainissement et de la distribution publique d'électricité et de gaz" ; 
 
Vu le rapport établi par ladite association concernant le Projet étude AEP et assainissement 
dans la commune de Bassar 4, au Togo; 
 
Considérant que le SIAEPA de Bonnetan approuve le contenu du programme présenté par 
l’association « HYDRAULIQUE SANS FRONTIERES » ; 
 
Vu le bilan financier prévisionnel de l’opération joint au présent projet de délibération et dont 
le montant s’élève à 136510 € T.T.C. ; 
 
Le Président propose de participer au financement de ce projet en versant à l’association 
humanitaire « HYDRAULIQUE SANS FRONTIERES » une aide d’un montant de 6894 € ; 
 
A la demande de M. Charton, Mme MICHAUD précise qu’il y aura un retour sur l’utilisation 
de ces fonds dans le cadre du projet. 
 

Le Conseil Syndical, 
 

- Accepte de participer au financement de ce projet en versant à l’association 
humanitaire « HYDRAULIQUE SANS FRONTIERES » une aide d’un montant 
de 6894 € ; 

- Autorise le Président à signer tous documents utiles à la mise en œuvre des 
dispositions qui précèdent et en particulier la convention annexée ; 

 
 
La délibération 61-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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62-2023 
PRESENTATION DES DECISIONS N°1 ET 2-2023  

DE VIREMENT DE CREDITS DU PRESIDENT 
Budget Fonctionnement DECI 

 
 
Le Président expose les éléments suivants :  
 
Le 16/11/2023, afin de pouvoir passer les écritures de provision pour créances douteuses, il 
a dû procéder à des virements de crédit comme suit :  
 
Décision n°1-2023 

 
 
En raison d’un manque de crédit au compte 65311pour régler les indemnités des élus, il est 
nécessaire d’effectuer un virement de crédit. 
 
Décision n°2-2023 

 
 
Le conseil syndical prend acte de ces décisions. 
 
 
La délibération 62-2023 est approuvée à l’unanimité.  



 

12 

 

63-2023 
DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 –  

BUDGET FONCTIONNEMENT DU SIAEPA 
 

Le Président expose les éléments suivants :  
 
Prévu par l’Article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales introduit par la 
Loi n° 92-125 du 6 Février 1992, le débat d’orientation budgétaire (DOB) a vocation d’éclairer 
les choix budgétaires qui détermineront les priorités et l’évolution de la situation financière 
de la collectivité. Il se tient dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, en vue 
de compléter l’information de l’assemblée délibérante et de renforcer ainsi la démocratie 
participative. Il constitue un acte politique majeur et marque une étape fondamentale du cycle 
budgétaire.  
 
La loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, en a modifié les modalités de présentation. Ce 
débat doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions d’élaboration 
du budget primitif, afin de pouvoir dégager des priorités budgétaires, sur la base d’éléments 
d’analyse rétrospective et prospective. 
 
Le débat d’orientation budgétaire doit faire l’objet d’une délibération spécifique. 
 
Le Président présente le rapport d’orientation budgétaire 2024 relatif au Budget de 
fonctionnement M57 ; 
 
Le Conseil Syndical 
 
Prend acte de la tenue du débat sur la base du rapport d’orientation budgétaire présenté par 
le Président et annexé à la présente délibération, 

 
 
La délibération 63-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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64-2023   
DELIBERATION PORTANT SUR LA FIXATION  

DE LA COTISATION 2024 DES MEMBRES DE LA COMPETENCE « D »  
POUR LA REALISATION DES TRAVAUX DE MAINTENANCE,  

ENTRETIEN ET CREATION DES POINTS D’EAU INCENDIE 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 Mai 2019 modifiant les statuts du SIAEPA de Bonnetan en 
validant de 14 communes à la compétence D « DECI - entretien, maintenance et Création des 
Point d’eau Incendie (PEI) »  
Vu l’article 7 des statuts du SIAEPA de Bonnetan annexés à l’arrêté préfectoral du 21 Mai 
2019, concernant le financement de la compétence D « DECI » ; 
 
Vu les travaux de maintenance et de création des PEI réalisés en 2023 ; 
Vu les anomalies qu’il convient de lever en 2024 au regard des contrôles exécutés par le 
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Gironde en 2023 ; 
 
Le Président propose de maintenir la cotisation des communes à 3 euros par habitant pour 
l’année 2024. 

  

Nombre d'habitants 
(INSEE 2020) 

Cotisation DECI 2024 
(3euros/habitant) 

Beychac 2554 7662 
Bonnetan 1011 3033 
Camarsac  1025 3075 
Créon 4899 14697 
Croignon 715 2145 
Cursan 663 1989 
Le Pout 621 1863 
Loupes 884 2652 
Lignan 830 2490 
Fargues Saint Hilaire 3303 9909 
Sadirac 4626 13878 
Sallebœuf 2710 8130 
ST Genès de Lombaud 390 1170 
St Sulpice et Cameyrac 4848 14544 
  29 079 habitants 87 237.00 € 

 
Le Conseil Syndical,  
- Fixe la cotisation 2024 des communes pour les travaux de maintenance et 

création des Points d’Eau Incendie à 3 euros par habitants, 
 

 
La délibération 64-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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65-2023 
DELIBERATION PORTANT DECISION MODIFICATIVE N°1  

 BUDGET 2023 ANC 
 
A la demande du trésor public afin de corriger l’écart de 469.90 € dans le report de 
fonctionnement en recette du budget ANC, il est nécessaire de faire une décision 
modificative ; Par la même occasion, il est nécessaire de corriger l’erreur de frappe de 0.40 € 
sur cette même affectation. 
 
Ainsi il est proposé la décision modificative suivante :  
 
 

 FONCTIONNEMENT 
 Augmentation 

des crédits 
Diminution  
des crédits 

R-002 : Résultat d’exploitation reporté 
(excédent ou déficit)  469.50 € 

TOTAL R 002 : Résultat d’exploitation 
reporté (excédent ou déficit)   469.50 € 

D-022 : Dépenses imprévues 
(exploitation) 469.50 €   

TOTAL D 022 : Dépenses imprévues 
(exploitation) 

469.50 €  
 
 
 

Le Conseil Syndical ayant entendu l’exposé du Président,  
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 « eau et assainissement » applicable aux 
services publics locaux à caractère industriel ou commercial   
Vu le vote du budget du 06/03/2023, 
 

Après en avoir délibéré,  
 Le Conseil syndical,  

Décide :     - d’adopter la décision modificative n°1. 
 
 
La délibération 65-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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66-2023 
DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 – BUDGET M49- ANC 

 
Le Président expose les éléments suivants :  
 
Prévu par l’Article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales introduit par la 
Loi n° 92-125 du 6 Février 1992, le débat d’orientation budgétaire (DOB) a vocation d’éclairer 
les choix budgétaires qui détermineront les priorités et l’évolution de la situation financière 
de la collectivité. Il se tient dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, en vue 
de compléter l’information de l’assemblée délibérante et de renforcer ainsi la démocratie 
participative. Il constitue un acte politique majeur et marque une étape fondamentale du cycle 
budgétaire.  
 
La loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, en a modifié les modalités de présentation. Ce 
débat doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions d’élaboration 
du budget primitif, afin de pouvoir dégager des priorités budgétaires, sur la base d’éléments 
d’analyse rétrospective et prospective. 
 
Le débat d’orientation budgétaire doit faire l’objet d’une délibération spécifique. 
 
Le Président présente le rapport d’orientation budgétaire 2024 relatif au service 
d’assainissement non collectif. 
 
Le Conseil Syndical 
 
Prend acte de la tenue du débat sur la base du rapport d’orientation budgétaire présenté par 
le Président et annexé à la présente délibération, 

 
 
La délibération 66-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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67-2023 
FIXATION DU TARIF ANC  – 2024 

 
Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 relatif au service d’assainissement non collectif 
présenté en séance ; 
 
Le Président propose de maintenir en 2024 les tarifs ANC en vigueur en 2024, comme suit :  
Le montant de la redevance est de 150 euros pour une durée de 5 ans.  
Le montant de la redevance est sollicité dès le premier contrôle :  
- Soit par l’émission d’un titre de recettes pour les usagers des communes de Carignan-

de-Bordeaux et de Haux ; 
- Soit sur la facture d’eau à raison de 30 euros par an durant 5 ans soit 150 euros pour les 

16 autres communes de la compétence B - ANC. 
 
Le Conseil Syndical approuve le maintien des tarifs ANC de 2023 en 2024 ; 

 
 
La délibération 67-2023 est approuvée à l’unanimité. 
 
 
 

68-2023 
PRESENTATION DE LA DECISION 2-2023  

DE VIREMENT DE CREDITS DU PRESIDENT 
Budget Eau Potable 

 
 
Le Président expose les éléments suivants :  
 
Le 16/11/2023, afin de pouvoir passer les écritures de provision pour créances douteuses, il 
a dû procéder à des virements de crédit comme suit :  
 
Décision n°2-2023 

 
 
 
Le conseil syndical prend acte de ces décisions. 
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69-2023 
DEBAT d’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 – budget M49- EAU POTABLE 

 
Le Président expose les éléments suivants :  
 

Prévu par l’Article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales introduit par la 
Loi n° 92-125 du 6 Février 1992, le débat d’orientation budgétaire (DOB) a vocation d’éclairer 
les choix budgétaires qui détermineront les priorités et l’évolution de la situation financière 
de la collectivité. Il se tient dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, en vue 
de compléter l’information de l’assemblée délibérante et de renforcer ainsi la démocratie 
participative. Il constitue un acte politique majeur et marque une étape fondamentale du cycle 
budgétaire.  
 

La loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, en a modifié les modalités de présentation. Ce 
débat doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions d’élaboration 
du budget primitif, afin de pouvoir dégager des priorités budgétaires, sur la base d’éléments 
d’analyse rétrospective et prospective. 
 

Le débat d’orientation budgétaire doit faire l’objet d’une délibération spécifique. 
 

Le Président présente le rapport d’orientation budgétaire 2024 relatif au service de l’eau 
potable. 
 

Monsieur CHARTON rappelle les préconisations de ARTELIA et de Collectivité Conseils 
concernant les priorités de financement du SIAEPA :  

- Trouver des moyens d’action pour réduire ces fuites d’eau estimées à 700 000 
m3 par an, soit 30 % de perte de rendement.  

- Avoir une réflexion sur le stockage de l’eau, rappelant à ce jour que notre 
réserve en eau sur le territoire n’est que de 4 h. Il faudrait gagner en station 
une réserve de 2000 m3 en plus. 

- Savoir s’il il y a nécessité d’un nouveau forage, étant donné que le SIAEPA fait 
face aussi à des problèmes de pompage. Il trouve que la télérelève est très 
onéreuse pour le SIAEPA. 

-  

Monsieur RAYNAL explique que c’est un moyen d’alerter les usagers dès lors qu’ils ont une 
fuite en domaine privé afin qu’il réparer le plus vite possible. En 2022, 120 000 euros de 
facture d’eau potable ont été annulées pour dégrèvement. M. RAYNAL explique que pour 
financer cette télérelève il est possible d’avenanter le contrat de concession de La SAUR. 

M. GACHET trouve la télérelève intéressante mais pas urgente à réaliser au regard des 
investissements plus urgents à inscrire au budget pour l’année 2024. 

Suite à la tenue des débats il est décidé de mettre en place la télérelève mais uniquement 
pour les compteurs communaux, les compteurs de gros consommateurs ou consommateurs 
atypiques (nocturne…) 

 

Le Conseil Syndical prend acte de la tenue du débat sur la base du rapport d’orientation 
budgétaire présenté par le Président et annexé à la présente délibération.  
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70-2023 
FIXATION DU TARIF DE L’EAU POTABLE 2024 

 
Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 relatif au service de l’eau potable ; 
 

Le Président expose les éléments suivants :  
 

Dans l’arrêté du 21 août 2020, Madame la Préfète a mis le syndicat en demeure de respecter 
les dispositions de l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 23 juin 2010 avec pour objectif, entre 
autres, de réduire le volume de pertes en distribution de 30 000 m3 /an chaque année 
pendant 10 ans (soit un objectif cumulé de 300 000 m3). 
 

Monsieur le président propose d’augmenter le prix de l’eau pour le second semestre 2024 
comme suit, afin de pouvoir augmenter le rythme des investissements à réaliser sur le réseau 
d’eau potable et de poursuivre l’application d’une tarification incitative visant à réduire les 
consommations :  
 

Le Conseil Syndical fixe les tarifs de l’eau potable 2024 à compter du second semestre 2024 
(soit dès le 1er juillet 2024) comme suit :  
 

 

Monsieur GACHET fait un petit aparté sur le prix de l’eau en comparaison au prix moyen de 
l’eau en bouteille. Il précise qu’un support de communication en ce sens devrait bientôt être 
créer, sous la forme d’un m3 représenté avec des bouteille d’eau. 
 
La délibération 70-2023 est approuvée à l’unanimité.  

 

 

Prix € HT 
2022 

 

Prix € HT 
2023 

(à compter du 
2nd semestre 

2023) 

 

Prix € HT  
2024 

(à compter du 
2nd semestre 

2024) 

    
Prix du m3 (0-120m3) 1,0000 1,0500 1,1235 

Prix du m3 (121 m3 et +) 1,3900 1,4595 1,5617 

Abonnement annuel diamètre 15 mm 76,0000 79,8000 85,3860 

Abonnement annuel diamètre 20-25mm 105,8426 111,1348 118,9142 

Abonnement annuel diamètre 30-40 mm 117,7545 123,6423 132,2972 

Abonnement annuel diamètre 60 mm 153,7718 161,4604 172,7626 

Abonnement annuel diamètre 80-100 mm 281,1642 295,2224 315,8879 

Abonnement annuel diamètre 150 mm 502,3140 527,4297 564,3498 
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71-2023 
DELIBERATION D’AUTORISATION DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  

A HAUTEUR DE 25 % DES CREDITS OUVERTS EN 2023 
Budget Eau Potable 

 
Monsieur le Président rappelle les dispositions extraites de l’article L. 1612-1 du code 
général des collectivités territoriales, 
 
Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier 
de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à 
l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et 
de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites 
au budget de l’année précédente. 
 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars ou jusqu’à la date mentionnée au 
1er alinéa de l’article L. 4311-1-1 pour les régions, en l’absence d’adoption du budget avant 
cette date, ou jusqu’au terme par la procédure par l’article L. 4311-1-1 pour les régions, 
l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 
 
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 
 
Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes :  
 
Opération Compte Crédits votés 

au BP 2023 
Crédits 

votés par 
DM en 
2023 

Montant total  
à prendre en 

compte 

Crédits 
pouvant être 

ouverts 

102 2315 360 000  360 000 90 000 
127 2315 40 000  40 000 10 000 
132 2315 24 682  24 682 6 170.50 
133 2315 100 000  100 000 25 000 
144 2315 40 000 -21 310 18 690 4 672.50 
151 2315 9 538.68  9 538.68 2 384.67 
155 2315 165 000 -165 000 0 0 
159 2315 371 000  371 000 92 750 
161 2315 205 778.58  205 778.58 51 444.64 
167 2315 90 000 -90 000 0 0 
169 2315 286 390 +90 000 376 390 94 097.50 
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170 2315 18 000  18 000 4 500 
171 2315 328 740 +75 000 403 740 100 935 
172 2315 306 000  306 000 76 500 
173 2315 7 8 873.60 +50 000 128 873.60 32 218.40 
174 2315 185 000  185 000 46 250 
175 2315 200 000 -100 000 100 000 25 000 
176 2315 0 +50 000 50 000 12 500 
65 2315 55 766.22 +90 000 145 766.22 36 441.55 
93 2315 5 405  5 405 2 702.50 

 TOTAL 711 182.59 € 

 

Le total des crédits ouverts au titre des 25 % représenterait la somme de 711 182,59 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical décide d’accepter les propositions de Monsieur 
le Président dans les conditions exposées ci-dessus. 
 
 
La délibération 71-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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72-2023 (Annule et remplace la délibération 44-2023) 
REMUNERATION A LA PERFORMANCE DU DELEGATAIRE ET PENALITES 

APPLICABLES – Exercice 2022 
 
 
Vu la délibération 44-2023 du 26/09/2023, précisant le montant de la baisse de 
rémunération du délégataire concernant l’intéressement à la performance pour 
l’exercice 2022 à hauteur de 276 075 € ; 
Considérant le courrier du 07 Novembre dernier du Directeur Régional Pyrénées 
Garonne de la Saur, sollicitant le retrait de la délibération n°44-2023 afin de prendre 
en compte les contraintes rencontrées au cours du 1ère exercice du contrat ; 
 
Monsieur le Président rappelle que le contrat de concession de service public d’eau 
potable prévoit une rémunération du concessionnaire comprenant : 

- Une rémunération de base 1 104 300 € HT par an en valeur 2022. 
- Une part proportionnelle de base 0,12€ HT par an en valeur 2022. 
- Une rémunération pour intéressement à la performance qui va majorer ou 
minorer la rémunération de base du délégataire et qui est répartie en 3 indicateurs 
:  

 
Indicateur n°1 : Volumes des pertes en eau (volumes mis en distribution – volumes 
consommés comptabilisés) 

Cas de figure Intéressement à la performance 
Non atteinte de l’objectif de pertes en eau 
imposé par l’arrêté préfectoral du 
21/08/2020, défini à l’article 17.2 du 
contrat 

Minoration de 20% de la 
rémunération forfaitaire (sans 
application de la pénalité 1 définie à 
l’article 55.2) 

Atteinte de l’objectif de pertes en eau 
défini à l’article 17.2 du contrat sans 
atteinte de l’objectif de rendement 
primaire défini à l’article 17.2 

Rémunération minorée de la pénalité 
1 définie à l’article 55.2 

Atteinte de l’objectif de pertes en eau 
défini à l’article 17.2 du contrat et 
dépassement de l’objectif de rendement 
primaire défini à l’article 17.2 

Rémunération majorée de 0,10 €/m3 
par m3 de pertes en eau économisé 
par rapport à l’objectif de rendement 
primaire 
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Indicateur n°2 : Taux d’impayés (Tin) sur les factures de l’année précédente 
(indicateur P 154.1 étant entendu que les factures irrécouvrables ne sont pas déduites 
du montant des factures émises) 

Cas de figure Intéressement à la performance 

Taux d’impayés supérieur à 
2% 

Minoration de la rémunération forfaitaire de : 

  1 x (Tin – 2%) x Mn, Mn étant le montant des 
factures émises pour le compte de la 
collectivité sur l’année N. 

Taux d’impayés entre 1 et 2% Aucune minoration ou majoration 

Taux d’impayés inférieur à 1% Majoration de la rémunération forfaitaire de : 

 0,3 x (1% - Tin) x Mn, Mn étant le montant 
des factures émises pour le compte de la 
collectivité sur l’année N. 

Rémunération de l’année 2022 Sans objet 

Rémunération de l’année 2029 Application des minorations et majorations 
cumulées relatives aux taux d’impayés 2029 
et 2030 (portant sur les factures 2029) 

 
Indicateur n°3 : Taux de compteurs relevés (Trn) = Nombre de compteurs relevés au 
moins une fois physiquement ou avec photo envoyée par l’abonné sur l’année civile / 
nombre total de compteurs 

Cas de figure Intéressement à la performance 

Taux de compteurs relevé 
strictement inférieur à 85% 

Minoration de 5% de la rémunération 
forfaitaire 

Taux de compteurs relevé 
compris entre 85 et 90% 

Aucune minoration ou majoration 

Taux de compteurs relevé 
strictement supérieur à 90% 

 Majoration de la rémunération forfaitaire de 
3€ par compteur supplémentaire relevé. 
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Les valeurs constatées des indicateurs pour l’exercice 2022 sont les suivantes 
(intégration du cas de figure où le calcul du taux de relève des compteurs du 
délégataire est retenu) : 

Définition Objectif 
contractuel 

Valeur 
2022 

constatée 

Objectif 
atteint 

Intéressement  
à la 

performance 

Montant 
concerné 

Volumes 
des pertes 

en eau 

<715 000 
m3 781 991 Non 

Minoration de 
20% de la 

rémunération 
forfaitaire (sans 
application de la 

pénalité 1 
définie à l’article 

55.2) 

- 220 860 € 
Rendement 

primaire 71,0% 67,16% Non 

Taux 
d’impayés  

>2% - 
minoration 

<1% - 
majoration 

Sans objet -   € 

Taux de 
relève des 
compteurs 

<85%-
minoration 

>85%-
majoration 

86% 
 
 

81% 

Oui 
 
 

Non 

Aucune 
minoration ou 

majoration  
 

Minoration de 
5% de la 

rémunération 
forfaitaire 

-   € 
 

- 55 215 € 

TOTAL     - 276 075 € 

 
 
M.GACHET attire l’attention sur le fait que la société SAUR peut attaquer le SIAEPA 
au sujet des pénalités si nous ne sommes pas tout à fait conformes à la loi ou au 
contrat. 
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Après de nombreux échanges, le Président propose de voter pour chaque indicateur 
et chaque pénalités leur application ou non en 2022. Les résultats des votes sont 
présentés en suivant :  
 

Chapitre 1 
REMUNERATION A LA PERFORMANCE AEP DU DELEGATAIRE 2022 

 

 

  

    Votes de délibération  
pour application 

N° 
indicateur Définition 

Intéressement à 
la performance 

concerné sur 
2022 

Montant 
concerné 

POUR CONTRE ABSTENTIONS 

1 

Volumes 
des pertes 

en eau 
 

Rendeme
nt 

primaire 

Minoration de 
20% de la 

rémunération 
forfaitaire (sans 
application de la 
pénalité 1 définie 

à l’article 55.2) 

- 220 860 € 13 0 0 

2 
Taux 

d’impayés 

Sans objet 
Non applicable 

sur 2022 
-   € - - - 

3 
Taux de 

relève des 
compteurs 

 
Minoration de 5% 

de la 
rémunération 

forfaitaire 

- 55 215 € 0 13 0 

TOTAL DIMINUTION REMUNERATION  
A LA PERFORMANCE - 220 860 € 
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Chapitre 2 
PENALITES APPLICABLES 2022 

 

 
 
La délibération 72-2023 est approuvée.  

   
Votes de délibération  

pour application 

Obligations 
Pénalités 
associées 

2022 POUR CONTRE ABSTENTIONS 

2 

Non-respect des délais 

d’intervention définis à 

l’article 17.3 

50 € par heure de 

retard 

Moyenne Saur estimée : 88H 

(écart 24H r/ contrat) pour 64 

fuites recensées 

76 800 € 

0 13 0 

12 

Non-respect du délai 

de réalisation des 

travaux de 

branchement neufs 

défini à l’article 36.1. 

La même pénalité 

s’appliquera en cas de 

non-respect du délai 

de transmission des 

devis. 

200 € par dossier 

concerné et par 

tranche entamée 

de 7 jours de 

retard 

Fichier incomplet –  

à compléter pour 2023 

Nombre de délais 

transmission devis >8j :  

128 dossiers  

Nombre délais réalisation 

branchement >15j :  

76 dossiers 

40 800 € 

0 13 0 

13 

Non remise à la 

demande de la 

collectivité et dans le 

délai fixé par celle-ci, 

ou à l’expiration du 

contrat, d’un des 

documents décrits 

dans le contrat, SIG 

compris.  

200 € par jour de 

retard et par 

document 

SIG : au 31/12/2022,  

3 978j de retard  

795 600 € 

0 13 0 

22 

Non affectation au 

service du personnel 

minimal défini à l’article 

14 du contrat 

80 € par nombre 

d’heures prévues 

et non réalisées 

6,98 ET affectés sur les  

9 ETP contractuels – 

hypothèse de 1600 H/an/ETP 

256 000 € 

Le Conseil Syndical propose 

de réduire cette pénalité à 

50 000 euros (correspondant 

à 1ETP) 

12 1 0 

MONTANT TOTAL D’APPLICATION DES PENALITES RETENUES 50 000 euros 



 

26 

 

73-2023 
PRESENTATION DE LA DECISION N°2-2023  
DU PRESIDENT DE VIREMENT DE CREDITS  

Budget Assainissement Collectif 
 
 
Le Président expose les éléments suivants :  
 
Le 16/11/2023, afin de pouvoir passer les écritures de provision pour créances douteuses, il 
a dû procéder à des virements de crédit comme suit :  
 
Décision n°2-2023 

 
 
Le conseil syndical prend acte de ces décisions. 
 
 
La délibération 73-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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74-2023 
DELIBERATION D’AUTORISATION DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  

A HAUTEUR DE 25 % DES CREDITS OUVERTS EN 2023 
Budget Assainissement Collectif 

 
Monsieur le Président rappelle les dispositions extraites de l’article L. 1612-1 du code 
général des collectivités territoriales, 
 

Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier 
de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à 
l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et 
de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites 
au budget de l’année précédente. 
 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars ou jusqu’à la date mentionnée au 
1er alinéa de l’article L. 4311-1-1 pour les régions, en l’absence d’adoption du budget avant 
cette date, ou jusqu’au terme par la procédure par l’article L. 4311-1-1 pour les régions, 
l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 
 

L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 
Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes :  
 

Opération Compte Crédits votés 
au BP 2023 

Crédits 
votés par 

DM en 
2023 

Montant 
total à 

prendre en 
compte 

Crédits 
pouvant être 

ouverts 

102023 2315 140 000  140 000 35 000 

12018 2315 159895.50 -69 555 90 340.50 22 585.12 

52019 2315 15 000  15 000 3 750 

82021 2315 525 840  525 840 131 460 

 TOTAL 192 795.12 € 

Le total des crédits ouverts au titre des 25 % représenterait la somme de 192 795.12 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical décide d’accepter les propositions de Monsieur 
le Président dans les conditions exposées ci-dessus. 
 
 
La délibération 74-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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75-2023 
DELIBERATION PORTANT APPROBATION DU REGLEMENT DE SERVICE  

DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF SADIRAC 
 
Monsieur le Président explique que suite au transfert de compétence assainissement 
collectif sur la commune de Sadirac à compter du 1er Janvier 2024, il convient 
d’approuver le nouveau règlement du service de l’assainissement collectif de la 
commune de Sadirac 
 
Après lecture du projet de règlement de service annexé, 
 
Le Conseil Syndical :  

- Approuve les termes du règlement du service de l’assainissement collectif de 
la commune de Sadirac;  

- Autorise le Président à signer le document. 
 
 
La délibération 75-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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76-2023 
INSTITUTION DE LA PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF SUR LA COMMUNE DE SADIRAC 

 
Monsieur le Président indique au Conseil Syndical que l’Etat a souhaité établir une 
participation entièrement dédiée à la création ou à l’extension des réseaux 
d’assainissement et perçue lors des demandes de raccordement au réseau, à 
l’achèvement des travaux (pour des constructions nouvelles ou les constructions 
existantes lors de création de réseaux publics d’assainissement dans des secteurs 
restant à desservir). 
 
L’alinéa III de l’article 30 de la loi n°2012-354 du 14 mars 2012 de finances 
rectificatives a ainsi institué la participation pour l’assainissement collectif (P.F.A.C). 
Elle est distincte de la taxe d’aménagement.  
 
Considérant le transfert de compétence de l’Assainissement collectif de Sadirac au 
SIAEPA de Bonnetan à compter du 1er janvier 2024, 
 
Le Président propose de fixer la participation forfaitaire pour l’assainissement collectif 
(PFAC) sur la commune de Sadirac comme suit :  
 
- Pour toutes les constructions ayant fait l’objet d’une autorisation d’urbanisme 

avant le 1er janvier 2024, la PFAC sera institué à 3500 euros 
- Pour toutes les constructions ayant fait l’objet d’une autorisation d’urbanisme 

après le 1er janvier 2024, les modalités de perception seront modulées compte 
tenu du type de logement et des conditions d’usage selon les dispositions 
suivantes soit : 
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PFAC A USAGE DOMESTIQUE 

 Coefficient PAC 
Appartement et Maison individuelle 
unifamiliale inférieur au T3 

 0.6 Pf 2 500 € 

Appartement et Maison individuelle 
unifamiliale supérieur au T3 

 
1 Pf 4000 € 

Modification d'usage pour un usage 
domestique inférieur au T3 

 
0.6 Pf 2 500 € 

Modification d'usage pour un usage 
domestique supérieur au T3 

 
1 Pf 4 000 € 

Agrandissement ou extension à usage 
domestique  

 
 10€ /m² SP 

(SP = Surface Plancher) 

PFAC A USAGE ACTIVITE 
Bureaux  
(création / extension / agrandissement) 

SP ≤ 100 m² 1 Pf 4 000€ 

SP > 100 m²  1 PFAC * (SP/100) 
Atelier artisanal, Entreprise,  
salle de réception 
(création / extension / agrandissement) 

SP ≤ 200 m² 1 Pf 4 000 € 

SP > 200 m²  1 PFAC * (SP/200) 

Entrepôt, Commerce, Station-Service 
(création / extension / agrandissement) 

SP ≤ 400 m² 1 Pf 4 000 € 

SP > 400 m² 
 

1 PFAC * (SP/400) 
Hôtel, Maisons de repos, Etablissement 
de santé, Résidence pour personnes 
âgées, Pensionnat, Internat 
(création / extension / agrandissement) 

 
0.5 Pf + 0.2 Pf 
par chambre 

 

Restaurant, école, crèche, caserne, 
camping  
(création / extension / agrandissement) 

 
0.5 Pf + 0.1 Pf 

par EH 
 

Modification d'un bâtiment domestique 
pour un usage d'activité 

 1 Pf 4 000 € 

 

Cette participation est applicable sur toutes les constructions faisant l’objet d’une 
autorisation d’urbanisme. 
 

Après avoir entendu l’exposé du Président et après en avoir délibéré,  
 

Le Conseil Syndical valide le montant de la participation de base et la modulation des 
montants fixés pour les différentes constructions l’assainissement collectif (PFAC) 
sur la commune de Sadirac. 
 
 
La délibération 76-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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77-2023 
DELIBERATION AUTORISANT LE PRESIDENT A SIGNER  

LE PROCES VERBAL DE TRANSFERT DES BIENS MOBILIERS ET IMMOBILIERS 
DANS LE CADRE DU TRANSFERT DE LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF DE SADIRAC 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-5-III, 
L.5211-17 et L.5211-18-I ; 
 
Vu les trois premiers alinéas de l’article L.1321-1, les deux premiers alinéas de l’article  
L.1321-2 et les articles L.1321-3 à L.1321-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L. 5211-5-III du code général des collectivités 
territoriales, « le transfert des compétences entraîne de plein droit l’application à l’ensemble 
des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à l’ensemble 
des droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des dispositions des 
trois premiers alinéas de l’article L. 1321-1, les deux premiers alinéas de l’article L. 1321-2 
et les articles L. 1321-3, L. 1321-4 et L. 1321-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales » ; 
 
Considérant que l’article L. 1321-1 du code général des collectivités territoriales dispose que 
« le transfert d’une compétence entraîne de plein droit la mise à disposition de la collectivité 
bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date du transfert, pour l’exercice de 
cette compétence » ; 
 
Vu la délibération du comité syndical en date du 56-2023 du 26 septembre 2023 acceptant 
l’adhésion de la commune de Sadirac à la compétence « C – Assainissement collectif » du 
syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable et d’assainissement de la région de 
Bonnetan, au 1er janvier 2024 ; 
 
Il convient de finaliser les démarches de transfert effectif des biens mobiliers et immobiliers 
utiles à l’exercice de la compétence assainissement collectif, propriétés de la commune de 
Sadirac, précisé dans le projet de PV annexé à la présente délibération. 
 
Le Conseil Syndical, 

Autorise Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches nécessaires au 
transfert effectif des biens mobiliers et immobiliers utiles à l’exercice de la compétence 
assainissement collectif, propriétés de la commune de Sadirac, et à signer le procès-
verbal correspondant ; 

 
 
La délibération 77-2023 est approuvée à l’unanimité.  
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78-2023 
DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024  
budget M49- ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
Le Président expose les éléments suivants :  
 
Prévu par l’Article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales introduit 
par la Loi n° 92-125 du 6 Février 1992, le débat d’orientation budgétaire (DOB) a 
vocation d’éclairer les choix budgétaires qui détermineront les priorités et l’évolution 
de la situation financière de la collectivité. Il se tient dans les deux mois précédant le 
vote du budget primitif, en vue de compléter l’information de l’assemblée délibérante 
et de renforcer ainsi la démocratie participative. Il constitue un acte politique majeur 
et marque une étape fondamentale du cycle budgétaire.  
 
La loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, en a modifié les modalités de présentation. 
Ce débat doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions 
d’élaboration du budget primitif, afin de pouvoir dégager des priorités budgétaires, 
sur la base d’éléments d’analyse rétrospective et prospective. 
 

Le débat d’orientation budgétaire doit faire l’objet d’une délibération spécifique. 
 
Le Président présente le rapport d’orientation budgétaire 2024 relatif au service de 
l’assainissement collectif. 
 
Le Conseil Syndical prend acte de la tenue du débat sur la base du rapport 
d’orientation budgétaire présenté par le Président et annexé à la présente 
délibération, 
 
 
La délibération 78-2023 est approuvée à l’unanimité.  



 

33 

 

79-2023   
FIXATION DU TARIF DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2024 

 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 relatif au service de l’assainissement 
collectif ; 
 

Monsieur le président propose d’augmenter le prix de l’assainissement (sur le service 
d’assainissement de Créon et Bonnetan) au regard des investissement à réaliser pour 
limiter les entrées d'eau parasites dans les réseaux et mettre en place les équipements 
nécessaires à l’arrivée du nouveau lycée pour l’année 2024 comme suit :  
 
Désignation des prestations Service d’assainissement 

de Créon et Bonnetan  
PRIX HT 2024 

Part Syndicale du service 
d’assainissement collectif de 

Sadirac Prix HT 2024 
1 - Part fixe : Abonnement, payable 
d’avance au semestriel 43.1053 € HT/semestre 10 € HT/semestre 

2 - Part variable   

2.1 - Tranche 1 dite de base : rejet 
d’eaux usées inférieur ou égale à 
120 m3 

2.6189 € HT/m3 

1.10 € HT/m3 2.2 - Tranche 2 : rejet d’eaux usées 
entre 121m3 et 300m3 4.4828 € HT/m3 

2.3 - Tranche 3 : rejet d’eaux usées 
supérieur à 300m3 6.9837 € HT/m3 

3 - Forfait assainissement puits  80 m3 *  
coût de la part variable 

80 m3 *  
coût de la part variable 

4 - Contrôle des installations privées 
- Contrôle de conformité des 
raccordements et des installations 
intérieures lors des cessions 
d’immeuble desservis par un réseau 
d’assainissement 

150 € HT 
/contrôle/logement 

150 € HT 
/contrôle/logement 

5- Contre visite pour non-conformité 
d'un branchement à l'occasion de la 
cession d'un bien immobilier 

50 € HT  
par visite et  

par logement 

50 € HT 
 par visite et  

par logement 
6 -Frais de déplacement pour contrôle 
(si absence du propriétaire / représentant 
lors d’un contrôle exécuté par le SIAEPA 
de Bonnetan) 

50€ HT 50€ HT 

7- Astreinte au terme du délai légal 
de deux ans, si le propriétaire n'a pas 
raccordé son bien. Dans ce cas cette 
somme sera réclamée au propriétaire 
par l’émission d’un titre de la 
collectivité. 

Astreinte du montant de 
la redevance d'assainissement 
payée par les propriétaires 
raccordés avec une majoration 
de 400 % maximum (article  
L. 1331-8 du code de la santé 
publique modifié par La loi n° 
2021-1104 du 22 août 2021) 

Astreinte du montant de 
la redevance  d'assainissement p
ayée par les propriétaires 
raccordés avec une majoration de 
400 % maximum (article  
L. 1331-8 du code de la santé 
publique modifié par La loi n° 
2021-1104 du 22 août 2021) 
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Le Conseil Syndical 
- Adopte les tarifs du prix de l’assainissement collectif pour l’année 2024, pour 

le service d’assainissement de la commune de Sadirac, avec une application du 
nouveau tarif à partir 1er janvier 2024, 

- Adopte les tarifs du prix de l’assainissement collectif pour l’année 2024, pour 
le service d’assainissement des communes de Créon et de Bonnetan, avec une 
application du nouveau tarif à partir du 1er juillet 2024, 

 
 
La délibération 79-2023 est approuvée à l’unanimité. 
 
Monsieur GACHET précise qu’à court terme il faudra que le prix entre les usagers de Sadirac 
et ceux de Bonnetan et Créon soit le même. 
 
 

80-2023 
LANCEMENT DE LA CONSULTATION POUR RETENIR UNE ENTREPRISE POUR 

LA REALISATION DES TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
Monsieur le Président expose les éléments suivants :  
 
Le 22 Mai 2020, par délibération n°20-2020, le conseil syndical a retenu le groupement 
CAPRARO/LAURIERE pour réaliser les travaux d’assainissement collectif, pour une durée de 
4 ans à compter du 25 juin 2020. 
 
Le marché de travaux arrive à échéance le 24 juin 2024, il est donc nécessaire de lancer à 
nouveau une consultation pour la réalisation des travaux d’assainissement sur le territoire du 
syndicat -compétence C. 
 
Le syndicat souhaite poursuivre sa politique de renouvellement et de renforcement de ses 
ouvrages afin de : 

• Lutter contre les fuites et casses sur canalisations et branchements ; 
• Moderniser son patrimoine ; 
• Répondre au développement du territoire. 

 
Vu le Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
 
Vu le seuil de la procédure formalisée fixé à 5 382 000 € HT pour les marchés de travaux ; 
 
En conséquence, M. le Président demande l’autorisation au Conseil Syndical de lancer une 
consultation pour retenir une entreprise pour les travaux d’assainissement collectif. 
Le président propose de lancer cette consultation selon la procédure adaptée. 
Le marché prendra la forme d’un accord-cadre « à bons de commandes » conformément aux 
articles 27,47,78 et 80 du décret 2016-360 du 25 mars 2016. Il sera établi pour une durée 
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de 4 ans maximum dans la limite du montant maximum défini par le seuil de la procédure 
adaptée soit un montant maximum de 5 381 999.00 € HT. 
 
Après avoir entendu les propos de M. le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 
syndical décide :  

• D’engager un nouveau marché de travaux sous la forme d’un accord cadre mono 
attributaire à bons de commandes d’une durée de 1 an reconductible 3 fois ; 
• D'autoriser Monsieur le Président à lancer la procédure de consultation ; 
• D'autoriser Monsieur le Président à signer tous documents nécessaires à la mise en 
œuvre de cette décision et aux avenants éventuels ; 

 
Après avoir entendu l’exposé du Président et après en avoir délibéré,  
 
 
La délibération 80-2023 est approuvée à l’unanimité. 
 

 
 
 

81-2023 (Annule et remplace la délibération 53-2023) 
Exercice 2022 

 MANQUEMENTS CONTRACTUELS DU DELEGATAIRE, LES MALUS ET 
PENALITES ASSOCIES, ET LES MOTIFS DE MISE EN ŒUVRE OU NON 

 

Vu la délibération 53-2023 du 26/09/2023, précisant le montant de la baisse de 
rémunération du délégataire concernant l’intéressement à la performance pour l’exercice 
2022 à hauteur de 2 000 € ; 

Considérant le courrier du 07 Novembre dernier du Directeur Régional Pyrénées Garonne de 
la Saur, sollicitant le retrait des délibérations afin de prendre en compte les contraintes 
rencontrées au cours du 1ère exercice du contrat ; 

 

Monsieur le Président rappelle que le contrat de concession de service public 
d’assainissement collectif prévoit une rémunération du concessionnaire comprenant : 

- Une rémunération de base 301 300 € HT par an en valeur 2022. 

 - Une part proportionnelle de base 0,28€ HT par an en valeur 2022. 

 - Une rémunération pour intéressement à la performance qui va majorer ou minorer la 
rémunération de base du délégataire et qui est répartie en 2 indicateurs pour 2022 : 
Conformité des performances épuratoires et durée de vie des membranes 

Par ailleurs, le président explique que le contrat prévoit aussi des pénalités basées sur la 
réalisation ou non d’actions dans des délais fixés dans le contrat. 















fonctionnaires
contractuel permanent
contractuel non permanent

 

 

Titulaire Contractuel Tous
57% 100% 63%
43% 38%

100% 100% 100%

 

% d'agents
50%

25%

13%

13%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2022

Rédacteurs 

Adjoints administratifs 

Ingénieurs 

 

Filière
Administrative

 Répartition par filière et par statut  Répartition des agents par catégorie

Technique

Total

Adjoints techniques 

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

 

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2022 : aucun agent du Centre de Gestion et aucun intérimaire

> 0

 Aucun contractuel permanent en CDI

 8 agents employés par la collectivité au 

31 décembre 2022

> 1
> 7

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2022. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2022 transmises en 2023 par la collectivité au Centre de Gestion de la Gironde.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022


SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ADDUCTION D'EAU POTABLE ET D'ASSAINISSEMENT DE LA REGION DE BONNETAN (A LA CARTE) S.I.A.E.P.A D

88%

13%

fonctionnaires

contractuel permanent

contractuel non permanent

13%

13%

75%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

25%

100%

14%

75%

86%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU

1



 





fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuel permanent
contractuel non permanent

 6,95 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2022

>  0,25
>  0,00

  

Ensemble des 

permanents
40,63

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

Aucune position particulière

>  6,70

12 649 heures travaillées rémunérées en 2022



Tranche d'âge

Contractuel 

permanent
de 30 à 35

Fonctionnaires 41,79

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 41 ans

Filière Fonctionnaires

Administrative 25% 0%

Contractuels

La filière la plus concernée par le temps 

non complet

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

100%

86% 14%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

100%

100%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

13%

13%

13%

38%

25%

Positions particulières

5,25 ETPR

,70 ETPR

1,00 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

2



 

1 €

2 €

3 €

4 €

5 €



1 €

2 €

3 €

4 €

5 €





Hommes Femmes
0 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2022

Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2022



4 avancements d'échelon et 

aucun avancement de grade

Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité 


Aucun lauréat d'un examen professionnel

Sanctions 1er groupe

Ensemble

 Aucun bénéficiaire d'une promotion interne 

sans examen professionnel

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2021)

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022

0,0%Contractuel 
* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  0,0%

 0,0%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2022 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2021)  /

Aucune arrivée d'agent permanent en

2022

 8 agents

Variation des effectifs*

 8 agents

Aucun contractuel permanent nommé stagiaire

En 2022, aucune arrivée d'agent 

permanent et aucun  départ 

Aucun départ d'agent permanent en 2022

Emplois permanents rémunérés

Effectif physique théorique 

au 31/12/2021 1

Effectif physique au 

31/12/2022

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

3



*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

  

  

a

 

La collectivité est en auto-assurance avec convention de 

gestion avec Pôle Emploi pour l'assurance chômage de ses 

agents contractuels

 

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et 

pour les contractuels ainsi que le CIA
Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie 

ordinaire

Aucune heure complémentaire réalisée et rémunérée 

en 2022

Part du régime indemnitaire

 sur les rémunérations :

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations 

par catégorie et par statut

 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 26,53 %

Toutes filières s s

Ensemble 26,53%

Fonctionnaires 26,73%

Contractuels sur emplois permanents 19,89%

Aucune heure supplémentaire réalisée et rémunérée 

en 2022

Animation
Incendie
Police

28 130 € s

29 875 €
26 966 €

Médico-sociale

Technique

Contractuel Titulaire Contractuel

Culturelle
Sportive

s
s s

Contractuel
Catégorie C

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Catégorie B

Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative

Catégorie A
Titulaire

Supplément familial de traitement : 0 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 0 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 3 930 €

Indemnité de résidence : 0 €

Rémunération - emploi non 

permanent :

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
229 559 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
505 279 €

Charges de 

personnel*
339 158 €

Soit 67,12 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 67,12 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

60 907 €
0 €

Budget et rémunérations

36%
31%

22% 20%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels

4



 >





 

 FORMATION 

 
 

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
 

 

 Dernière mise à jour : 2022
 

 La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels 

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi

non permanent

La collectivité a effectué des dépenses en 

faveur de la prévention, de la sécurité et de 

l’amélioration des conditions de travail
Aucun travailleur handicapé employé sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

Total des dépenses : 131 €

5 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

Aucun accident du travail déclaré en 

2022 ASSISTANT DE PRÉVENTION
1 assistant de prévention désigné dans la 

collectivité

 
 



 Aucun jour de carence prélevé pour les agents permanents

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

0,00% 17,47%  

2 journées de congés supplémentaires accordées au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

0,00% 17,47%  



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

19,96%

0,00% 17,47%  

19,96% 0,00% 17,47%  

19,96%

19,96%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 0,00% 0,00% 0,00%  

0,00%

En moyenne, 72,9 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2022 par 

fonctionnaire 

Aucun jour d’absence pour motif médical

concernant les agents contractuels en 2022

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

0,00% 0,00%  

 

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels

5



 



> 1,6 jour par agent

46 %
15%
85%

54 %

 

  

 

 

 
  

 Jours de grève  

Aucun jour de grève recensé en 2022

  

 

La collectivité participe financièrement 

à la complémentaire santé

Montant global des 

participations

  72 €
Montant moyen par 

bénéficiaire

  286 €

Montants annuels Santé  

CNFPT
Autres organismes 

3 586 € ont été consacrés à la formation en 2022

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2022, 62,5% des agents permanents ont suivi une

formation 

d'au moins un jour

 13 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2022

CNFPT 

Autres organismes 

L’action sociale de la collectivité

- Prestations servies directement par la collectivité

- Prestations servies par l'intermédiaire d'un organisme à 

but non lucratif ou d'une association locale

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2022
15%

23%
62%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

100% 100%

60%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2022


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 4Date de publication :  décembre 2023

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2022. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2022 transmis en 2022 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

Nombre d'agents au 31/12/2022 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2022

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2022

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2022 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2022 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques
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